Divorce a consentement mutuel

Par angie2201, le 26/04/2011 a 17:09

Bonjour,rnje souhaite avoir un renseignementrnmon mari veut divorcer avec consentement
mutuel et ma question est ce que nous sommes obliger de prendre un avocat ou pas vu qu on
est d accord sur tout on a pas d enfants et nous avons aucun bien immobilers.rnsi oui qu elles
sont les demarches a suivrernmerci d avance de votre réponsern cordialement

Par mimi493, le 26/04/2011 a 17:52

ouirnEcrivez vous-méme la convention de divorce (faites ¢a bien, avec de la ponctuation, un
plan, pas de faute), ¢ca vous coutera moins pour l'avocat

Par angie2201, le 26/04/2011 a 22:21

merci de votre réponse mais on est quand meme obliger d avoir un avocat on peut pas nous
meme ecrire au juge sans passer par avocat????

Par amajuris, le 27/04/2011 a 11:08

non il faut un avocat pour les deux.
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